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Le ministre de l’équipement, du logement et des transports à Messieurs 
les préfets de région, Mesdames et Messieurs les préfets de département  
  
  
Les grands projets nationaux d’infrastructures sont nécessaires au développement économique 
et social de notre pays. Ils constituent des éléments essentiels d’une politique d’aménagement 
du territoire. 
  
  
Dans une démocratie moderne, ils ne peuvent être réalisés qu’après un large débat auquel 
doivent participer tous les partenaires concernés. 
  
La pratique actuelle est orientée principalement vers la recherche du meilleur tracé dans le 
cadre de la procédure d’utilité publique. Les compléments importants apportés pour la 
protection de l’environnement naturel par la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la 
nature (1), et pour la généralisation des enquêtes publiques par la loi Bouchardeau du 12 
juillet 1983 (2) n’ont pas pour objet et ne permettent donc pas de répondre suffisamment aux 
questions posées quant à leur intérêt économique et social, ni quant à leur impact en matière 
d’aménagement du territoire. 
  
La loi d’orientation des transports intérieurs du 30 décembre 1982 (3) a affirmé les notions 
d’efficacité économique et sociale et la nécessaire évaluation multicritères des projets. Mais 
elle n’a pas précisé l’organisation du débat démocratique. 
  
Ces insuffisances conduisent souvent à la mise en cause de la légitimité des projets et de toute 
décision de réalisation quelle qu’elle soit. 
  
C’est pourquoi j’ai décidé de préciser les conditions d’un débat transparent et démocratique 
pour la conception et la réalisation des grandes infrastructures décidées par l’Etat. 
  
Une première phase de débat sur les grandes fonctions de l’infrastructure envisagée doit être 
organisée dès la conception du projet et en tout cas en amont des études de tracé. Cette phase 
permettra aux élus, aux forces sociales, économiques, associatives, à chaque citoyen de 
s’informer et de débattre des enjeux économiques, sociaux, environnementaux du projet. Elle 
doit préciser les interrogations et les divergences. 
  
A l’issue de cette phase, c’est au Gouvernement qu’il revient d’arrêter les grandes orientations 
qui seront formalisées dans un cahier des charges rendu public. 



  
C’est à partir de ce cahier des charges que les études de tracé seront engagées. Parallèlement à 
celles-ci, sera réalisée une synthèse des perspectives régionales et locales d’aménagement et 
de développement afin de favoriser l’intégration de l’infrastructure dans les territoires 
concernés et la valorisation de ceux-ci. 
  
Ensuite, sera menée l’enquête publique dans les conditions réglementaires. 
  
A l’issue du processus débouchant sur l’acte déclaratif d’utilité publique, une liste des 
engagements de l’Etat en matière d’insertion économique et sociale et de protection des 
espaces concernés sera rendue publique afin d’en permettre le suivi. 
  
Un bilan économique, social et environnemental du projet sera établi par le maître d’ouvrage 
dans les années qui suivent la mise en service de l’infrastructure. 
  
L’ensemble de ces dispositions seront mises en oeuvre sous la responsabilité des préfets 
concernés. Les responsables régionaux et locaux, politiques, 
  
économiques, sociaux, associatifs, seront associés aux différentes phases précédant et suivant 
l’enquête publique. 
  
  
 
 


